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ENV/FARAUT/ARRETE/LA MESTA 

12829 le préfet des Alpes-Maritimes 
officier de la Légion d'honneur 

chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement, livre V, titre I, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la 
loi du 19 juillet 1976, (Titre 1° du livre V du code de l'environnement), 

VU l'arrêté préfectoral du 20 septembre 1996 modifié le 18 juin 2002 autorisant la 

société La MESTA à exploiter, à Gilette, Pont Charles Albert, des activités classées, 

CONSIDERANT le dossier de mise à jour de l'étude d'impact et de danger déposé par La 
MESTA suite à des réductions d'activités sur son site, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées, 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène en sa séance du 25 novembre 2005, 

La société La MESTA ayant été informée selon les modalités fixées par les articles 10 et 
11 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, et ayant admis les prescriptions 

imposées par le conseil départemental d'hygiène, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes, 

-ARRETE- 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation



La société LA MESTA CHIMIE FINE, dont le siège social est : Pont Charles Albert - 06830 
GILETTE est autorisée, sous réserve des prescriptions édictées ci-dessous, à exploiter une 

unité de fabrication de produits de synthèses chimiques dans son établissement situé à la 

même adresse. 

Article 1.1.2, Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 

classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations 

ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  
  

  

  

  

    

  

  

  

ACTIVITES RUBRIQUE A/D* LOCALISATION 
OBSERVATION 

Fabrication industrielle de substances très 1110-2 A Q=4,15t Ateliers de 
toxiques production et 

Pilote 

Emploi ou stockage de substances et 1111-le D Q = 400 kg Ateliers de 
préparations très toxiques Solides production, 

pilote, Magasin. 

Emploi ou stockage de substances et 1111-2b A Q=2,65+ Ateliers de 
préparations très toxiques liquides production, 

pilote. Magasin 

parc à fûts. 

Emploi ou stockage de substances et | 1111-3b A @ = 500 kg Ateliers de 
préparations très toxiques gaz production, 

pilote. Magasin 
stockage gaz. 

Fabrication industrielle de substances et 1130-2 A Q=307+t Ateliers de 

préparations toxiques production et 
Pilote 

Emploi ou stockage de substances et 1131-îe D Q=8t+t. Ateliers de 

préparations toxiques Solides production, 

pilote. Magasin. 

Emploi ou stockage de substances et 1131-2b A Q=50t Ateliers de 
préparations toxiques Liquides production, 

pilote. Magasin 

parc à fûts.                        



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Emploi ou stockage de substances et | 1131-3c Q=15t Ateliers de 
préparations toxiques Gazeuses production, | 

pilote. Magasin 
stockage gaz. 

stockage d'ammoniac 1136-A2c @Q = 800 kg Magasin 

stockage gaz. 

Emploi d'ammoniac 1136-B.c Q = 200 kg Ateliers de 
production, 

pilote 

Emploi ou stockage de chlore 1138-2 Qz=it Ateliers de 
production, 

pilote. Magasin 

stockage gaz 

Emploi ou stockage de chlorure 1141-3a Q=1,0367t Ateliers de 

d'hydrogène production, 

pilote. Magasin 

stockage gaz 

Emploi ou stockage de substances toxiques |  1150-1b Sulfate de Ateliers de 
particulières diméthyle : production, 

@ = 600 kg pilote. Magasin 
Triemide stockage gaz. 

hexaméthyl Laboratoires 
phosphorique : 

Q=53 

Dépôts de produits agro-pharmaceutiques 1155-3 Q=25+ Laboratoires 

Emploi ou stockage de trioxyde de soufre 1157-3 Q = 500 kg Ateliers de 

production, 

pilote. Magasin 

stockage liquide 
Laboratoires 

Fabrication industrielle de substances 1171-1b Q=51t Magasin 

dangereuses très toxiques pour 

l'environnement 

Fabrication industrielle de substances 1171-2b Q=57t Magasin 
dangereuses toxiques pour l'environnement 

Emploi de liquides organohalogénés 1175-1 Q = 2000 | Ateliers de 
production, 

pilote. 

Emploi ou stockage de substances et 1200-2c Q=èt+ Stockage 

préparations comburantes Magasin. 

Ateliers de 
production, 

Pilote. 

Emploi et stockage de  peroxydes 1212-3b Q = 100 kg Stockage 
organiques Risque 2 Magasin. 

Stabilité Ateliers de 
thermique production, 

SI,S2,53 Pilote.         

  

  
       



  

    

    
  

  

  

  

    
  

      

Stockage ou emploi de l'hydrogène 1416-3 Q = 600 kg Ateliers de 
production, 

pilote. 

Stockage ou emploi d'oxydes d'éthylène ou 1419-B3 Q=it Stockage 

de propylène Magasin. 
Ateliers de 

production, 

pilote. 

Stockage et emploi d'amines inflammables 1420.2 @ = 500 kg Stockage 

liquéfiés Magasin. 
Ateliers de 

production, 

pilote. 

Fabrication de liquides inflammables 1431.A-a Q=907+ Ateliers de 
production, 

pilote. 

Stockage de liquides inflammables 1432 Catégorie À : Stockage 
0,3 mè . Magasin. 

Catégorie B : Ateliers de 
140 m3 production, 
Catégorie C : pilote. 

5m 

Catégorie D 

:15m3 

Capacité 

équivalente : 

145 m3 

Installations d'emploi de liquides 1433-B.a Q=1i5t Stockage 

inflammables Magasin. 

Ateliers de 

production, 

pilote. 

Installation de remplissage ou de 1434-2 installation de | Stockage vrac. 
distribution de liquides inflammables chargement ou | Ateliers de 

déchargement production. 

desservant un 

dépôt soumis à 

autorisation 

Emploi ou stockage de solides | 1450-2a Q=51t Stockage 
facilement inflammables magasin. 

Ateliers de 
production. 

Pilote. 

Emploi ou stockage d'acides 1611-2 Q=75t Stockage vrac. 
Ateliers de 

production. 

Emploi ou stockage d'acide 1612-3 Q=30+ Stockage 

chlorosulfurique,oleums magasin                  



  

  

Ateliers de 

  

  

  

  

  

  

  
            

production. 

Emploi ou stockage de substances 1810-3 Q=5t Stockage 

réagissant violemment au contact de l'eau magasin 

Ateliers de 

production. et 

pilote 

Emploi ou stockage de substances 1820-3 Q=20+t Stockage 

dégageant des gaz toxiques au contact de magasin 
, 
l'eau Ateliers de 

production. et 

pilote 

Installations de combustion 2910-A2 2 chaudières au | Local chaudière 
gaz naturel : 

P=6,18 MW 

Un groupe 

électrogène : 

P=0,12 MW 

Soit : 

P=6,3 NW 

Chauffage par fluide thermique 2915-1b ÿ = 1000 | Ateliers de 
production. et 

pilote 

Installation de réfrigération et 2920-2b P= 340 kw Zone utilité 

compression d'air production. 

Installation de refroidissement par 2921.1a P = 2800 KW Zone utilité 

dispersion d'eau dans un flux d'air d'un production. 

type de circuit primaire non fermé 

Atelier de charges d'accumulateurs 2925 P=10,5kw Zone Magasin 
  
  

A = Autorisation : D = Déclaration : P = Puissance : Q = Quantité . 

Les activités suivantes sont en dessous du seuil de classement : 

- 1172 : emploi ou stockage de substances dangereuses très toxiques pour l'environnement 

: Quantité limitée à 15 tonnes 

- 1173 : emploi ou stockage de substances dangereuses toxiques : quantité limitée à 20 + 

- L'établissement est classé en « seuil bas » au titre des dispositions de l'arrêté 

ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

d'installations classées pour la protection de l'environnement. 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

   



  

Commune Parcelle 

GILETTE 337 -353 - 354 - 355 - 476 - 477 - 478 - 
479 - 480 - 481 - 482 - 483 - 685 - 693 - 707 

  

    
  

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'ACTUALISATION, 

MESURES COMPENSATOIRES ET AUDIT DE CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté sont disposées aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de 

demande d'autorisation 

déposé par l'exploitant à la préfecture des Alpes Maritimes le 02.06.95 et complété par 

l'etude de dangers déposé le 03.12.04 à la prefecture des Alpes-Maritimes. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs Îles dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 
cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou 

à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 

de demande d'autorisation est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2. du 

présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.3 Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 

soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

Article 1.5.4 Equipements abandonnés



Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité 

et la prévention des accidents. 

Article 1.5.5. Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement changerait d’exploitant, le successeur fait la déclaration au 

préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.6. Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans 

un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. À ce titre, l'exploitant devra se conformer aux 

articles 34-1 à 34-6 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant 

notifie au Préfet la date de cet arrêt. 

Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, que 

l'arrêt libère des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage et que le ou les 

types d'usage futur sont déterminés, après application le cas échéant des dispositions de 

l'article 34-2 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, l'exploitant transmet 
au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures prises ou 

prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de l'installation. 

Les mesures comportent notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 

éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de 

planification en vigueur : 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer : 

- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du 

sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour 
mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagne de mesure, interventions d'urgence, 

remises en état sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 

courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés : 
- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de



l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai 

de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai 

étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années 

suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 

le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7. TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES A L'ÉTABLISSEMENT 

Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables 
aux installations de l'établissement : 

- l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion (JO du 30 avril 1980) 

- l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées (JQ du 26 février 1993) 

- l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement (JO du 10 novembre 
1985) 

- l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation : 
- l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et de leurs équipements annexes (JO du 18 juillet 1998). 
- l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par 

dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique 

n° 2921. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations 
et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droïts des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux



L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, la 

gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que 

la réduction des quantités rejetées. 
- prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement 

chroniques ou accidentels directs ou indirects de matières ou substances qui 
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage la 

santé la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 

de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 

absorbants..etc. 

CHAPITRE 2.3 INTEGSRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 
le paysage. 
L'ensemble des installations (intérieur et extérieur des bâtiments et infrastructures, locaux 

techniques, ateliers, matériels et équipements, zones de tri, voies de circulation, espaces 
verts et aires de stationnement, parc à charbon, zones de stockage de déchets, etc.) est 

maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 

l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 

un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. Les délais de mise 
en œuvre de solutions proposées seront précisées dans ce rapport. Ii indiquera également si 

l'incident implique un équipement sous pression soumis aux dispositions du décret n° 99- 

1046 du 13 décembre 1999. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial cité au chapitre 1.3. 
- les plans de l'ensemble de l'installation tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

- les consignes des procédures d'exploitation ainsi que la liste des produits stockés (y 

compris les rebuts de fabrication qui peuvent présenter un risque pour l'environnement} 
comprenant la nature, la localisation, la quantité et les incompatibilités (cette liste doit 

être tenue à jour en permanence et être mise également à la disposition des services de 
secours). 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
en permanence. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales



Il 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 

de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent 
être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière 
à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 

assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effiuents gazeux doivent être conçues, exploitées et 

entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 

modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit (à l'exclusion des essais d'incendie). 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la 

santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité 
destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que 

cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs 

l'origine de 
la sécurité 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas 
gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou 

publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de 

conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à 
ciel ouvert. 
Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs 

sont couverts autant que possible et si besoin ventilés 

x 
a 

s 
a 

Article 3.1.4. Voies de circulation



Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 

de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées : 
- des écrans de végétation sont mis en place. 

Article 3.1.5 Emissions et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, 
sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 

permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration 
sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs...). 

Article 3.1.6 Rejets en Composés Organiques Volatils 

L'exploitant met un œuvre un schéma de maîtrise des émissions (SME) des composés 

organiques volatils (COV) établi selon les recommandations du guide de rédaction du 

SME/COV du secteur de la chimie fine. 

Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas 
le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions 
canalisées et diffuses définies dans l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre 
une ou plusieurs des substances visées au point c de l'article 27-7 de l'arrêté du 2 février 

1998 peuvent faire l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions. Toutefois, ces 

substances, qui demeurent utilisées dans l'installation malgré la mise en œuvre du schéma 

de maîtrise des émissions, restent soumises au respect des valeurs limites prévues au c de 
l'article 27-7 de l'arrêté du 2 février 1998. 

L'émission annuelle cible est fixée à 8 % de la quantité de solvants utilisée dans l'année en 
cours. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 4.1.1. Origine et approvisionnement en eau
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Les prélèvements d'eau dans le milieu sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

Origine de la ressource | Consommation maximale 

annuelle en m3 

forage 60 000 

eau de ville 20 000     
  

Article 4.1.2 - Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant doit prendre les mesures 
appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage, afin d'éviter la pollution des 

nappes d'eau souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage doit être portée à 

la connaissance de l'Inspection des Installations Classées. 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. 

Le forage d'alimentation sera limité à 50 m3/h. 
Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure 

totalisateur. Ce dispositif doit être relevé hebdomadairement. Ces résultats doivent être 
portés sur un registre informatisé. 

Article 4.1.3. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau 

en nappe. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 

d'incendie et de secours.



Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, bassins, débourbeurs - déshuileurs 

séparateurs d'hydrocarbures. .….), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 

produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5 Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhieulant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un 

réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.6 Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur 

entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :



- Îles eaux pluviales 
- les eaux usées industrielles 
- les eaux sanitaires 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eau souterraine sont interdits, 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 
sont entretenues, explaitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 

d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 

installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 

de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, 
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou 

en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents. 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés avant chaque rejet. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 

dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions 

prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté



Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de 
rejet qui présente les caractéristiques suivantes : 

Coordonnées Lambert : - eaux usées et eaux pluviales souillées : 

- latitude : 018 - 81 -583N 
- longitude : 009 - 89 - 944 E 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DE L'OUVRAGE DE 

REJET 

Article 4.3.6.1. Aménagement du point de prélèvement 

Sur les ouvrages de rejet des effluents, il est prévu un point de prélèvement d'échantillons 

et un point de mesure du volume rejeté. 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour 

faciliter les interventions des organismes extérieurs pouvant intervenir à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.6.2. Section de mesure 

Le cas échéant, ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques 

(rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de 
réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : + 30°C: 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 : 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un 

point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg /Pt /I. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne



vers les traitements appropriés avant d'être évacués vers le milieu récepteur autorisé à les 

recevoir. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet vers la rivière ESTERON les valeurs limites 

en concentration des flux ci-dessous définis : 

Débit :150 m3/; FLUX(kg/j) 

DCO < 300 mg/| < 45 

DBO5 <100 mg/l < 15 

MEST <100 mg/l < 15 

Azote global < 50 mg/l < 7,5 
Hydrocarbures totaux <10 mg/l < 1,5 

Dichtorométhane < 1,5mg/l < 0,25 

Chloroforme < 1 mg/l < 0,15 
AOX < 1 mg/l < 0,15 

Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux usées sanitaires 

Les eaux usées sanitaires dites domestiques sont traitées en fosse sceptique et évacuées 

conformément aux règlements en vigueur vers le réseau communal d'assainissement. 

Article 4.3,11 Eaux de refroidissement 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. La qualité des eaux de purge des circuits de 

refroidissement doit être conforme aux valeurs indiquées dans l'arrêté ministériel du 2 

février 1998 pour un rejet en milieu naturel. 

Article 4.3.12 Eaux pluviales 

Les concentrations de rejet des eaux pluviales canalisées doivent être conformes à l'article 

4.3.9.pour les paramètres DCO, MEST et Hydrocarbures totaux. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Elimination des déchets 

En application du CODE DE L'ENVIRONNEMENT Titre IV relatif à l'élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux, les déchets seront éliminés dans des conditions 

propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet 
au titre de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment.



Conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié par le décret n° 87.648 
du 31 août 1989 portant réglementation de la récupération des huiles usagées, les huiles 

minérales ou synthétiques usagées seront soit remises au ramasseurs agréés pour les Alpes- 
Maritimes, soit transportées directement pour mise à disposition d'un éliminateur agréé au 

titre des décrets susvisés ou autorisés dans un autre état membre de la CEE en application 

de la Directive n° 75-439 CEE modifiée par la directive CEE 87.101 du 22 décembre 1986. 

L'élimination (par le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet d'une comptabilité précise 
tenue en permanence à la disposition de l'inspection des Installations Classées. À cet effet, 
l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, composition, quantité 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l'Inspection des Installations Classées 

par trimestre. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au 

registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 5.1.2 Stockage des déchets 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés dans des conditions assurant 
toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution. Les déchets de fabrication 
notamment ne pourront être stockés en attente de leur élimination qu'après s'être assuré 

que leur nature et les conditions de stockage ne présentent pas de dangers pour 

l'environnement ou les installations du site (risques d'oxydation, de décomposition, 
incompatibilité, inflammation, explosion, rejets toxiques.) Les potentiels de dangers de ces 
rebuts devront être identifiés et caractérisés et les mesures propres à les éliminer ou les 

réduire seront étudiées et mises en œuvre.L'étude de dangers de l'établissement devra, si 
nécessaire, être complétée en ce sens 

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envois... seront prises. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention dont le volume 
est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir associé : 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la 
pression des fluides. 

Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques seront 
conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients clos. 

Ces récipients seront étanches, on disposera à proximité des extincteurs ou moyens de 
neutralisation appropriés au risque. 

Article 5.1.3 Gestion des déchets



L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 

entreprise. 

A cette fin, il se doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier 

de demande d'autorisation d'exploiter, successivement : 
- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres : 
- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

- de s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, détoxication ou voie thermique ; 
- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles 

Article 5.1.4 Déchets produits par l'établissement 

Valeurs maxi de déchets générés annuellement par l'établissement : 

  

DIB 250 t 

DIS 4500 + 
  

      
  

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre du Code de l'Environnement, dans des conditions 

permettant d'assurer la protection de l'environnement: l'exploitant doit être en mesure 
d'en justifier l'élimination sur demande de l'Inspection des Installations Classées. Il 

tiendra à la disposition de l'Inspection des Installations Classées une caractérisation et une 
quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Article 5.1.5 Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6 Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au 
contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. À compter du 1er 
décembre 2005, l'exploitant respectera les dispositions de l'arrêté du 29 juillet 2005 

fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 
décret n°2005-635 du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98- 
679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1 Généralités 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits ou de vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance ou une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V - titre I du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et autres engins utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux 

dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs.) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs limites d'émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant |Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
dans les zones à émergence période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

réglementée (incluant le bruit de | dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 
l'établissement) 
  

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

  
  

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 
l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée. 

  

  
  

Période de jour allant de 7h à Période de nuit allant de 22h à 
22h, (sauf dimanches et jours 7h, (ainsi que dimanches et jours 

fériés) fériés) 

Niveau sonore admissible en 70 dB(A) 60 dB(A)   
limite de propriété 
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Des contrôles des émissions sonores de l'ensemble de l'établissement sont effectués par un 

organisme ou une personne qualifiée à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les frais sont supportés par l'exploitant. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et 
accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il 

organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette 

prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations 

transitoires et dégradées. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 

pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2. CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaires des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, 
en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du 
travail. Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques 

particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient 

compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des 

phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Les rebuts de fabrication doivent faire l'objet d'une étude afin de déterminer s'ils 

présentent un risque pour l'environnement 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations 

dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour.
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La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours. 

CHAPITRE 7.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 

information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état 

de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et le plus judicieusement placés 

pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.….) pour les moyens d'intervention 

Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

Article 7.3.2 Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
Le site est surveillé en permanence par le personnel mis en place par l'exploitant pendant 
les heures ouvrables et en dehors de ces heures par un organisme de sécurité. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 

connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

L'exploitant établit les consignes de gardiennage nécessaires sur la nature et la fréquence 

des contrôles à effectuer sur le site. La surveillance des zones à risques est assurée en 
permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

Article 7.3.3 Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés dans le respect de la réglementation en
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vigueur en matière de dispositions constructives et d'éloignement des zones à risques, et de 

façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur du site, les zones de stationnement, les bâtiments, les ateliers et locaux 

techniques, les allées de circulation etc. sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention 
des secours en cas de sinistre 

Article 7.3.4 Installations électriques et mises à la terre 

Elles doivent être conçues , réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 

travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 

paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 

relevées dans son rapport. 

Article 7.3.5 Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 

législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 
sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de 

l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibies 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 

des liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.6 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à 

la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française € 17- 

100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des
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garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une 
vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le 

prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, 

l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées une déclaration de 
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre 

d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des 

dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents. 

Article 7.4.1.1 - Procédures 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, 

dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables 

pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien, liquides inflammables, produits pouvant présenter des risques, 
transformateurs électriques, utilisation de gaz, équipements, .…) font l'objet de procédures 

et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Les opérations de lancement de nouvelles fabrication, le démarrage de nouvelles unités, 

ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, sont assurées en présence d'un 
encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 
attestant que les installations sont aptes à être utilisées 

Article 7.4.1.2. - Méthodologie 

L'exploitant définit et met en œuvre des procédures pour permettre l'identification 
systématique des risques d'accident majeur susceptible de se produire en toute 

configuration d ‘exploitation des installations (marche normale et modes dégradés). 

Ces procédures doivent permettre d'apprécier les probabilités d'occurrence et d'évaluer 
l'intensité des effets et la gravité des conséquences des accidents identifiés. 

L'exploitant définit et met en œuvre des procédures et des instructions pour permettre la 

maîtrise des procédés et l'exploitation des installations dans des conditions de sécurité 
optimales . Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des installations, de même que les 
opérations de maintenance et de nettoyage , même sous-traitées, font l'objet de telles 

procédures. | 

L'exploitant définit et met en œuvre des procédures pour gérer les modifications apportées 
aux installations, aux procédés et à l'organisation , qui sont susceptibles d'avoir un impact 
sur la sécurité.



Ces procédures doivent notamment étudier la nécessité d'informer le Préfet préalablement à 

la réalisation des modifications, conformément aux dispositions de l'article 20 du décret 

77-1133 du 21 septembre 1977. 

En outre, l'exploitant tient à jour la liste des modifications réalisées dans l'établissement 

par rapport aux dossiers (Etudes d'impact et de dangers). L'exploitant doit être en mesure 

de justifier que le cumul des modifications réalisées n'a pas entrainé de modifications 
notable des installations par rapport aux éléments contenus dans ces dossiers. 

Les consignes de fabrication doivent inclure des dispositions permettant de contrôler le bon 
achèvement des phases du procédé dont la non réalisation ou une réalisation partielle serait 

susceptible d'engendrer des dangers dans les phases ultérieures. 

Des dispositions sont mises en œuvre pour que les réacteurs chargés et placés en attente 

soient signalés et fassent l'objet d'une surveillance adéquate. Les paramètres à surveiller 

seront précisés en fonction des caractéristiques de la charge. 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 

substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et 

d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de 

s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation 

Article 7.4.3. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d'intervention. 

Article 7.4.4. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 

installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident. 

Le personnel propre à l'établissement reçoit également une formation sur la mise en œuvre 

des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment: 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
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- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 
par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 

d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 

sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 

capacités de réaction face au danger. 

Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 

des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 

intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4.6 Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les 
risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 

d'une visite sur Îles lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration 
normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 

personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, 

l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 

n'affectent pas la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée.
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CHAPITRE 7.5. ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES 

ACCIDENTS 

Article 7.5.1.Liste des Eléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des facteurs 

importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les 
consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes 

les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement 

transitoire, situation accidentelle ..) susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 

l'homme et l'environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et 

régulièrement mise à jour. 

L'exploitant identifie les éléments importants pour la sécurité dont le bon fonctionnement 
est nécessaire à la sécurité du procédé. 

Les caractéristiques de ces éléments importants pour la sécurité sont définies. L'exploitant 
établit un plan de maintenance adaptée des éléments importants pour la sécurité. 

Les éléments importants pour la sécurité sont les paramètres, fes équipements, les 
procédures opératoires, les instructions et les formations des personnels importants pour la 
sécurité, ceci dans toutes les phases d'exploitation des installations, y compris en situation 
dégradée. 

Article 7.5.2. Domaine de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité Îles plages de variation des paramètres qui 

déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs 

permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. 
L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de 
sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures 

automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Article 7.5.3 Sécurité des procédés 

Article 7.5.3.1. Dossier sécurité 

L'exploitant établit la liste de tous les procédés mis en œuvre dans l'établissement. 

Chacun d'eux fait l'objet d'un examen systématique sur la base d'un ensemble de critères 

permettant d'apprécier leurs dangers potentiels pour l'environnement et la sécurité. 

L'exploitant dresse ensuite sous sa responsabilité la liste des procédés potentiellement 
dangereux pour lesquels il constitue un dossier de sécurité. 

Ces listes sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées.



Pour les procédés déjà mis en œuvre dans l'établissement, l'exploitant doit réaliser ces 

listes et les dossiers de sécurité correspondants. 

Chaque dossier sécurité comprendra au moins les éléments suivants : 

- caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre : 

matières premières, produits intermédiaires isolables et produits fabriqués, y compris 

les impuretés connues lorsque c'est pertinent (contribution à l'instabilité de la masse 

réactionnelle, produits CMR, toxiques,…), les quantités maximales mises en œuvre : 

- éléments de cinétique et thermodynamiques des réactions chimiques principales mises en 

œuvre avec estimation du potentiel énergétique maximal de la masse réactionnelle et 
identification des dangers de dégagement de produits toxiques ; 

- connaissance des réactions secondaires dangereuses éventuelles (type d'impuretés, 

éléments de cinétique et de thermodynamique) 
- _ incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans le procédé ; 
- dangers présentés par les fluides utilisés, 

- délimitation de conditions opératoires sûres du procédé, et recherche le cas échéant sur 
la base de la hiérarchisation des procédés des causes éventuelles des dérives des 

différents paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs 

conséquences et des mesures correctrices à prendre ; 
- modes opératoires, consignes d'exploitation et de nettoyage : 

- consignes de sécurité propres à l'atelier. Celles-ci devront en particulier prévoir 

explicitement les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux 
conditions opératoires sûres. 

La liste de tous les procédés mis en œuvre, l'ensemble des critères permettant d'apprécier 
leurs dangers ainsi que les dossiers sécurité seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées l'état 
d'avancement de ces dossiers. 

L'exploitant définit le contenu du dossier de sécurité pour les procédés au stade pilote et 
le complète au fur et à mesure de l'établissement des connaissances sur les procédés 
étudiés. 

Article 7.5.3.2 - Mises à jour et modifications 

Le dossier de "sécurité" sera complété, si besoin révisé au fur et à mesure de l'apparition 
de connaissances nouvelles concernant l’un des éléments qui le compose. 

Préalablement à sa réalisation, toute modification du procédé ou aménagement des 

installations fera l'objet d'un examen et, si nécessaire, d'une mise à jour du dossier 

sécurité. 

De plus, lorsque cette modification entre dans le cadre de l'article 20 du décret 77-1133 
du 21 septembre 1977, elle sera portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet. 

Article 7.5.4 Conception des équipements importants pour la sécurité
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Les équipements importants pour la sécurité sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces 

caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le 
temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus 

de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux 

produits manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, ete.). 

Toute défaillance des équipements, de leurs systèmes de transmission et de traitement de 
l'information est automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à 

sécurité positive. 

Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre 

leur maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement 
selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un équipement important pour la sécurité, l'installation est arrêtée 
et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place un dispositif compensatoire 
dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Article 7.5.5 Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques 
préétablis, d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité 

les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 
disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être 

annulées ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes 

concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Les dispositifs d'alarme et de mise en sécurité automatique des installations ne doivent pas 
pouvoir être mis hors service par des personnels non habilités. 

Article 7.5.6 Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 

immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 

enregistrés en continu et équipés d'alarme.



Dans la mesure du possible, des dispositifs de conduite, des alarmes et enregistrements de 
paramètres importants pour la sécurité sont déportés en salle de contrôle. 

Les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents survenant 

dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

Article 7.5.7 Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus 

en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 

principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont 

indépendants de sorte qu’un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble 

des réseaux d'alimentation. 

Article 7.5.8 Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui 

permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les 

équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
installations. 

CHAPITRE 7.6. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après un arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront 
les conditions d'exploitation 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être 
notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 7.6.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 

des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes :



- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à 
l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de 

même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 |. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à 
l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de 

même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et 
effiuents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le 

réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y 

soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la 

capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Article 7.6.4. Réservoirs 

Les réservoirs de produits polluants ou dangereux sont construits selon les règles de l'art. 

Ils portent en caractères très lisibles la dénomination de leur contenu. Ces réservoirs sont 

équipés de manière que le niveau puisse être vérifié à tout moment. Toute disposition est 
prise pour éviter les débordements en cours de remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, 

à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 

particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets 
ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation
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Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, 

toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol 

que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilée, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 

permanence. 

Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 

substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans 
les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7,6 7. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées 

à des rétentions représentant le volume du plus gros des véhicules citernes. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

Le stockage et la manutention de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 

moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une détection de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité 

Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7. MOYENS DE DETECTION ET D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.7.1 Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction 
de la localisation de ceux-ci.



L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi 

par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénari développés dans 

l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Article 7.7.2 Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 

l'exécution de ces dispositions, I! doit fixer les conditions de maintenance et les conditions 
d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être 

inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie 

et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.3 Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations 

toxiques sont mis à disposition de toute personne : 

- de surveillance, 

- ayant séjourné à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 

interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) 

est disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé 

selon la direction des vents. 

Article 7.7.4 Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- une réserve d'eau constituée au minimum de 900 m3 réalimentée par une pompe de 

forage garantissant une fourniture d'un débit de 300 m3/h 
- 4 prises d'eau munies de raccords normalisés, deux poteaux d'incendie normalisés 

(réseau 10 bars), adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de 
secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau ainsi que des poteaux est 

périodiquement contrôlé. 
- D'une réserve en émulseur de capacité 3000 ! adaptés aux produits présents sur le 

site.



- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être 

judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts 
de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets : 
- des robinets d'incendie armés ; 
- de systèmes de détection automatique d'incendie sur une partie du site : 

- magasin poudre 

- salles de finitions 

- pilote 

- locaux proches des ateliers 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
- des colonnes sèches 

- des colonnes en charge 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 
section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Article 7.7.5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales 
spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l’origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 
des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et 

eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 
de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.6 Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 

communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.
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L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre 

les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter 

leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.7 Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le 

personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les 

données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que 
toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) 
pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et 
l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle 

manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une 

installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux...) sont 
réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I. 
Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de 
nuit, indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée 
autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de 

dysfonctionnement. 

Article 7.7.8 Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et 

moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans 
l'étude des dangers. 

Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de 
commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens 
nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les 

populations et l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarios d'accident 
envisagés dans l'étude des dangers. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'empiacement prévu pour y 

installer le poste de commandement.
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L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les 

moyens humains et matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. : cela inclut 

notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 

d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être 

coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 

Le P.O.I. est remis à jour régulierement, ainsi qu'à chaque modification notable et en 

particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques 
existants. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le 

P.O.I. 
L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le 

compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 

Article 7.7.9 Plan DE SECOURS SPECIALISE (P.5.5) 

La société LA MESTA CHIMIE FINE proposera, sur la base de l'étude de dangers deposé 

le 03.12.04 en prefecture des Alpes-Maritimes , un scénario d'accident majeur, qui même 

s'il présente une très faible probabilité, conduiraït aux conséquences les plus importantes 

,en terme de surpression, de rayonnement thermique ou d'émanation de gaz toxique, autour 
du site industriel. Le caractère majorant de ce scénario d'accident fera l'objet d'un 

argumentaire. La zone affectée par les conséquences de ce scénario sera retenue pour 
dimensionner les moyens de secours et d'interventions nécessaires pour prendre en charge 

la population en cas d'accidents majeurs. La mise en œuvre de ces moyens sera définie dans 

un plan de secours spécialisé qui sera établi par les services de sécurité civile, en 
concertation avec le maire de la commune de Gilette. 

Article 7.7.10 Protection des milieux récepteurs 

Article 7.7.10.1 Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre 

pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette 
pollution, en particulier : 

- La toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques 
et des quantités mises en oeuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un 

rejet direct, 

- Leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en poiluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 

utilisations des eaux,



- Les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- Les moyens euratifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la 

flore exposées à cette pollution, 
- Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser 

ces analyses 

- L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de 
l'évolution des connaissances et des techniques. 

Article 7.7.10.2 Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 

d'un incendie sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et 
d'une capacité minimum de 1000 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les 

principes imposés par article 4.3.9 pour les parametres DCO, MES,et Hydrocarbures . 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, 

sols, aires de stockage, etc est collecté dans le bassin de confinement cité ci-dessus . 

Les organes de commande nécessaire à la mise en service doivent pouvoir être actionnés en 

toutes circonstances. 

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Article 8.1 Principes et objectifs du programme d'autosurveillance 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets aqueux. Les 
mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Par ailleurs, l'inspection des installations classées peut demander à fout moment la 
réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 

déchets et de sols. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

A moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 

l'inspection des installations classées dans des conditions de déclenchement définies avec 

celle-ci. 

Article 8.2 Autosurveillance des émissions aqueuses 

Les paramètres soumis à autosurveillance sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

    
      

PARAMETRES FREQUENCE NORMES 

Débit, Ph et température continu 

DbBO5 hebdomadaire NFT 90103 

DCO hebdomadaire NFT 90101 

MEST [hebdomadaire NFT 90105 H 
Hydrocarbures totaux trimestriel NFT 90114 

Azote global trimestrielle NFT 90110 

AOX trimestrielle NF EN 1485 

Dichlorométhane et chloroforme | annuelle ] 
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Les résultats de l'autosurveillance sont transmis à l'inspection des installations classées 

mensuellement, selon un modèle défini. Les résultats sont accompagnés de commentaires 
écrits sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions 

correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Article 8.3. Suivi piézomètrique 

L'exploitant doit mettre en place un suivi piézométrique de l'ensemble de son site et 

comportant notamment 6 piézomètres. Deux fois par an au moins le niveau piézométrique 

est relevé et des prélèvements sont effectués dans la nappe. 
Le suivi analytique est réalisé par un organisme spécialisé en accord avec l'inspection des 
installations classées semestriellement et les paramètres recherchés sont les suivants : 

-BTEX 

-COHV 
-HCT 

-CHLOROBENZENE 

Les résultats sont transmis à l'inspection des installations classées. Toute anomalie lui est 
signalée dans les meilleurs délais. 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant 
détermine par tous les moyens utiles si ces activités sont à l'origine ou non de la pollution 
constatée. Il informe le préfet du résultat de ses investigations et le cas échéant des 
mesures prises ou envisagées. 

Article 8.4 Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d'eau et des rejets 

chroniques et accidentels) 

L'exploitant adresse avant le 1°" avril de l'année n+i pour l'année n à l'inspection des 
installations classées par voie informatique un bilan annuel portant sur l'année 

précédente conformément à l'arrêté du 24 décembre 2002 portant notamment sur : 

- les utilisations d'eau : le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées 
- la masse annuelle des émissions de polluants. La masse émise est la masse du 

polluant considérée émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau et les sols, quel qu'en soit le 

cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Article 8.5 Plan de gestion des solvants 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les 
entrées et les sorties de solvants de l'installation.Compte tenu de la consommation de 
solvants supérieure à 30t/an, l'exploitant adresse annuellement ce plan à l'inspection des 
instailations classées et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

Article 8.6 Bilan décennal (ensemble des rejets chroniques et accidentels } 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 

du 21 septembre 1977 susvisé. Le premier bilan est à fournir pour le 31 decembre 2005. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant 

comme référence l'étude d'impact, contient notomment :
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- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 
511-1du code de l'environnement : 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 

situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles : 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours 

de la période décennale passée : 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont 

pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code susvisé : 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas 

les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne 

concerne pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande 
d'autorisation). 

TITRE 9 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX DEPOTS D' AMINES COMBUSTIBLES LIQUEFIES. 

Articie 9.1.1. 

Le dépôt est en plein air sous abri. L'aire affectée au stockage est située dans un endroit 
suffisamment dégagé pour bénéficier d'un accès facile et d'une large aération. 

Article 9.1.2 

Si le sol du voisinage du dépôt présente une déclivité, toutes dispositions sont prises pour 

qu'en cas d'écoulement massif accidentel les amines ne puissent atteindre des propriétés 
appartenant à des tiers, ni s'écouler dans un égoût ou dans un local quelconque. 

Article 9.1.3 

Les réservoirs ou récipients, quelle que soit leur forme (sphériques, cylindriques, etc.) sont 
construits conformément aux régles de l'art. La construction, le contrôle, les épreuves et 

réépreuves de ces réservoirs ou récipients sont assurés conformément à la réglementation 
du service des mines. 

Article 9.1.4 

A l'intérieur du dépôt, les récipients sont placés verticalement, à l'abri des radiations 
solaires et de manière à être facilement inspectés ou déplacés. Des dispositions sont prises 

pour éviter l'oxydation des récipients et de leurs robinets. 

Article 9.1.5 

l'est interdit de procéder à des travaux de réparation ou de peinture au pistolet sauf en 

cas de nécessité absolue, auquel cas les récipients et canalisations sont vides et aérés 
avant l'exécution de ces travaux.



Article 9.1.6 

Des visites fréquentes sont faîtes pour constater sur l'ensemble de l'appareillage, des 
canalisations, de la robinetterie et des réservoirs l'absence de fuites. Les réservoirs 

doivent pouvoir être examinés sous toutes leurs faces. 

Article 9.1.7 

En cas de constatation de fuite, le récipient défectueux est immédiatement évacué dans 
des conditions évitant tout danger ou incommodité pour le voisinage : l'établissement est 

pourvu d'un dispositif d'arrosage permettant, en cas de fuite importante, d'empêcher la 
dispersion des vapeurs dans l'atmosphère. 

Article 9.1.8 

Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité de l'emplacement du 
stockage 

Cette consigne est affichée en caractères apparents. 

Article 9.1.9 

L'établissement dispose en deux endroits différents et diamétralement opposés de masques 
efficaces contre les amines : le personnel est familiarisé avec l'usage et le port du masque. 
Ces masques sont maintenus en bon état et placés dans un endroit apparent et d'accès 

facile. 

9.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX ATELIERS OÙ L'ON EMPLOIE 

DES AMINES COMBUSTIBLES LIQUEFIES. 

Article 9.2,1 

Les éléments de construction de l'atelier présentent les caractéristiques de résistance au 
feu suivantes 

- parois incombustibles ou coupe-feu de degré 2 heures 
- plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. 

- portes donnant sur l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 
S'il y a un toit, ce dernier doit comporter un dispositif en matériaux 

incombustibles et légers, formant isolant thermique. 

Article 9.2.2 

Le sol de l'atelier est imperméable et incombustible. 

Article 9.2.3 

Si des appareils mécaniques sont utilisés dans l'atelier, ils sont disposés et conduits de 

façon à ne pouvoir produire d'étincelle par choc de pièces mobiles sur des matériaux ou 
substances très dures.
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Article 9.2.4 

L'atelier ne renferme aucun foyer et il est interdit d'y fumer. Cette consigne est affichée 

en caractères apparents. 

9.3. Prescriptions particulières relatives aux activités de dépôt de liquides 

inflammables. 

À - le parc à fûts 

Article 9.3.1 

L'accès au parc à fûts est interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Article 9.3.2 

Le parc à fûts est implanté à six mètres au moins de tout bâtiment habité ou occupé ou d'un 

emplacement renfermant des matières combustibles sinon il en est séparé par un mur coupe- 

feu. 

Article 9.3.3. 

Les fûts sont entreposés sur une aire étanche et incombustible. Cette aire fait office de 

cuvette de rétention ou est reliée à une cuvette de rétention déportée. 

Article 9.3.4. 

L'évacuation des eaux à l'intérieur des cuvettes de rétention se fait manuellement à l'aide de 

pompes. 

Article 9.3.5 

Les fûts sont fermés. Ils doivent porter en caractères lisibles la dénomination du liquide 
renfermé. Ils sont étanches, construits selon les régles de l'art et doivent présenter une 
résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Article 9.3.6 

Le parc à fût ne contient des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces 
derniers ont une capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une 

enveloppe métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les 

récipients en verre non garantis par une enveloppe métallique sont stockés dans des caisses 
rigides comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients. 

Article 9.3.7 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont 
interdites. 

Article 9.3.8
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Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention 

doit être de sûreté et un poste de commande au moins doit être prévu hors de la cuvette. 

Article 9.3.9 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le parc du feu sous une forme quelconque, 

d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction doit être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à 

l'extérieur de la cuvette de rétention. 

Article 9.3.10 

L'exploitation et l'entretien du parc doivent être assurés par un préposé responsable. Une 

consigne écrite doit indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas 

d'accident ou d'incident et la façon de prévenir la hiérarchie. 

B - Les réservoirs. 

Article 9.3.11 

Les réservoirs sont en plein air et éloignés des emplacements renfermant des matières 

combustibles. 

Article 9.3.12 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette 

de rétention qui devra être maintenue propre. 

Article 9.3.13 

L'évacuation des eaux à l'intérieur des cuvettes de rétention se fait manuellement à l'aide de 

pompes. 

Article 9.3.14 

Les réservoirs fixes métalliques doivent être construits en acier soudable. Ils peuvent être de 

différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

Les réservoirs visés ci-dessus doivent être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 
surpression accidentelle, il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal 
d'utilisation. 

Article 9.3.15 

Les réservoirs doivent subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance 

et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) - premier essai :
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- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant deO,10 mètre la hauteur maximale 

d'utilisation 

- _ obturation des orifices : 
- application d'une surpression de 5 millibars par ajouts de la quantité d'eau nécessaire 

pour obtenir une surpression. 

b) - deuxième essai : 

-_ mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir : 
- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être 

d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle-même faible) ; 

-__ obturation des orifices ; 
- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau 

nécessaire pour obtenir cette dépression. 

Article 9.3.16 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous 

l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Article 9.3.17 

Le matériel d'équipement de la cuve doit être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque 
pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol,etc. 
Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre la cuve et les 
robinets ou clapets d'arrêt isolant cette cuve des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 
garanties d'absence de fragilité. 

Article 9.3.18 

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes 

garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou éléctrolytiques. 

Article 9.3.19 

Les réservoirs doivent être équipés d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, 
le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou 

une perforation de la paroi de la cuve. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct doit être 

fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement de la 

cuve.
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Il appartient à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant 
chaque remplissage de la euve, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à 

livrer sans risque de débordement. 

Article 9.3.20 

Les réservoirs doivent être équipés d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont 
chaque orifice comporte un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées 
par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les 

tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 

remplissage doit être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 

remplissage ou de vidange de la cuve doivent être placés en des endroits visibles et 

accessibles, ou bien ils doivent être protégés par une gaine étanche, de ciasse MO et 

résistante à la corrosion. 

Article 9.3.21 

Les réservoirs doivent être équipés d'un ou plusieurs tubes d'évent fixe, d'une section totale 

au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de 

vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal 

du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient 

visibles depuis le point de livraison. Ils doivent être protégés de la pluie et ne présenter 
aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Article 9.3.22 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation de la cuve sont 
interdites. 

Les installations électriques doivent être réalisées avec du matériel normalisé qui pourra être 
de type ordinaire, mais installé conformément aux régles de l'art. 

Article 9.3.23 

à Le matériel électrique utilisé à l'intérieur de la cuve et de la cuvette de rétention doit & 
de sûreté et un poste de commande au moins doit être prévu hors de la cuvette. 

Article 9.3.24 

Si les réservoirs sont destinés à alimenter une installation (atelier d'emploi), ils doivent être 

placés en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de 

sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage.



Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, 

doivent être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du 

service chargé du contrôle des Installations Classées. 

Article 9.3.25 

Il doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 

canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 

manoeuvrables manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible doit indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas 

d'accident: 

Article 9.3.26 

Les cuves doivent être reliées au sol por une prise de terre présentant une résistance 
d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du 

stockage doivent être reliées par une liaison équipotentielle. 

Article 9.3.27 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter à proximité de la cuve du feu sous une forme 
quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction doit être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à 
l'extérieur de la cuvette de rétention. 

Article 9.3.28 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes doivent être conçues et 
aménagées de telle sorte qu'à la suite d’un incident les liquides répandus ne puissent se 

propoger ou polluer les eaux. 

Article 9.3.29 

L'exploitation et l'entretien de la cuve doivent être assurés par un préposé responsable. Une 
consigne écrite doit indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas 
d'accident ou d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne doit être affichée en permanence et de façon apparente, à proximité de la 

cuve. 

Article 9.3.30 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe doit 

être assurée en permanence. 
9. 4 - Prescriptions particulières relatives aux ateliers d'emploi de liquides inflammables. 

9.4.1 Les éléments de construction de l'atelier présentent les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu suivantes :



9.4.2 

9.4.3 

9.4.4 

9.4.5. 

9.4.6 

9.4.7 

9.4.8 

9.4.9 
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parois incombustibles ou coupe-feu de degré 2 heures 

couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. 
Les portes donnant vers l'intérieur sont coupe-feu de degré une demi-heure, celles 
donnant vers l'extérieur sont pare-flammes de degré une demi-heure. Elles sont à 

fermeture automatique et s'ouvriront vers l'extérieur. 

L'atelier est en rez-de-chaussée : il n'est surmonté d'aucun étage occupé ou habité. 

Il ne commande ni un escalier ni un dégagement quelconque. 

Le sol de l'atelier est imperméable, incombustible et disposé de façon à constituer une 

cuvette de retenue telle que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides 

contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au milieu naturel. 

L'atelier est largement ventilé et de telle façon que le voisinage ne soit pas 

incommodé par des émanations ou des odeurs. 

Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables sont clos aussi 

complètement que possible. 

Les récipients contenant des liquides inflammables doivent porter en caractères très 

lisibles la dénomination de leur contenu. 

On ne conserve dans l'atelier que les quantités de liquides inflammables strictement 

nécessaires pour le travail de la journée. 
En fin de journée, les substances non utilisées sont reportées dans le dépôt prévu à 

cet effet. 
Le dépôt de ces liquides est placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante 

pour qu'il ne puisse pas y avoir propagation réciproque immédiate d'incendie. 

Il est interdit de fumer dans l'atelier, d'y faire du feu, d'y pénétrer avec flamme ou 
tout objet pouvant devenir facilement le siège, à l'air libre, de flammes ou 

d'étincelles ou comportant des points à une température supérieure à 150°C. 
Ces interdictions sont affichées en caractères apparents dans l'atelier et sur les 
portes d'entrée. 

Il existe des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière). Ces 

interrupteurs sont placés en dehors de l'atelier sous la surveillance d'un préposé 
responsable qui coupe le courant force dès la cessation du travail. 

Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres, de même nature, en 

présence de liquides inflammables, s'effectuent dans des appareils clos. Ces appareils, 
ainsi que les canalisations servant éventuellement à leur alimentation, sont reliés à un 

bon sol humide par une connexion métallique (mise électrostatique à la terre). 

9.4.10 L'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour effectuer le transvasement ou la 

circulation des liquides est rigoureusement interdit. 

9.5 Emploi ou stockage d'ammoniac liquéfié
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Article 9.5.1. 

Le dépôt est installé en plein air sous abris. 

Article 9.5.2 

A l'intérieur du dépôt, les récipients sont placés verticalement à l'abri des radiations solaires 

et de manière à être facilement inspectés ou déplacés. 

Article 9.5.3 

Il est interdit de se livrer, à l'intérieur du dépôt, à des réparations quelconques des 

récipients ainsi qu'à des transvasements ou à une utilisation quelconque de l'ammoniac. 

Article 9.5.4 

Il est procédé à de fréquentes visites destinées à constater qu'il n’existe aucune fuite et que 
les récipients sont en parfait état. En cas de constatation de fuite, le récipient défectueux 

est immédiatement évacué dans des conditions évitant tout danger ou incommodité pour le 

voisinage. 

Article 9.5.5 

L'établissement dispose de masques couvrant ies yeux, efficaces contre le gaz ammoniac, de 

gants et de vêtements protecteurs : le personnel est familiarisé avec l'usage de ce matériel 
qui est maintenu en bon état, dans un endroit apparent, d'accès facile et suffisamment 
éloigné des réservoirs, dans la direction d'où le vent vient le plus rarement, de façon à 

rester accessible en cas de fuite d’un réservoir. 

Article 9.5.6 

L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l'appareillage approprié 

permettant l'arrosage ou l'immersion du personnel qui aurait reçu des projections d'ammoniac. 

Ce poste est maintenu en bon état de fonctionnement. 

9.6 Emploï ou stockage du chlore 

Article 9.6.1 

La capacité unitaire des récipients utilisés n'excède pas 60 kilogrammes. 

Article 9.6.2 

Le dépôt est installé dans un local spécial présentant les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 

- parois incombustibles ou coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible.
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Il n'est pas surmonté de locaux habités ou occupés par des personnes et ne commande ni un 
escalier ni un dégagement quelconque. La porte pare-flammes de degré une demi-heure, 

s'ouvrant en dehors, est normalement fermée à clef. 

Article 9.6.3 

Ce local est à plus de 5 mètres de la voie publique, ainsi que de tout local habité ou occupé 
par des personnes et de toute construction renfermant des matières combustibles ou 

construites en matériaux combustibles. 

Article 9.6.4 

Le dépôt est largement ventilé sur l'extérieur ; cette ventilation est assurée d'une façon 

telle qu'il n'en résulte aucune incommodité pour le voisinage. 

Article 9.6.5 

Il est interdit de placer dans le dépôt ou dans son voisinage immédiat des amas de matières 

combustibles. 

Article 9.6.6. 

Le dépôt ne reçoit que des récipients ayant satisfait aux épreuves règlementaires du Service 

des mines et dont la charge en chlore ne dépasse pas la tolérance admise. 

Article 9.6.7 

A l'intérieur du dépôt, les récipients sont placés verticalement, à l'abri des radiations 

solaires et de manière à être facilement inspectés ou déplacés. 

Des dispositions son prises pour éviter la rouille des récipients et de leurs robinets. 

Article 9.6.8 

Il est interdit de se livrer, à l'intérieur du dépôt, à des réparations quelconques des 
récipients, ainsi qu'à des transvasements ou à une utilisation quelconque du chlore. 

Article 9.6.9 

Il est procédé à de fréquentes visites destinées à constater qu'il n'existe aucune fuite de 

chlore et que les récipients sont en parfait état. 

En cas de constatation de fuite, le récipient défectueux est immédiatement évacué s'il n'a 
pas été possible d'obturer la fuite par un moyen pratique (serrage du robinet-pointeau, 

matage du plomb de sécurité,etc.). L'évacuation des récipients défectueux est faite dans le 
plus bref délai, dans les conditions évitant tout danger ou incommodité pour le voisinage. 

Article 9.6.10



On dispose d'un nombre suffisant de masques à gaz d'un modèle agréé entretenus en bon 
état et placés en dehors du dépôt, de manière à pouvoir pénétrer dans celui-ci en cas 

d'accident ; le personnel est entraîné à leur emploi. 

Article 9.6.11 

A l'intérieur du dépôt est installée, en permanence, une cuve de capacité suffisante et 

contenant une solution alcaline permettant l'immersion d'un récipient présentant une fuite, en 

attendant son évacuation : cette cuve est surmontée d'un palan et d'un dispositif d'attache 

permettant de réaliser rapidement cette manœuvre. 

9.7 Prescriptions particulières relatives aux dépôts de produits agro-pharmaceutiques 

Article 9.7.1 

Le dépôt de produits agro-pharmaceutiques est réalisé dans un bâtiment fermé. 

Article 9.7.2 

L'accès à ce dernier est maintenu libre sur au moins deux façades pour permettre 

l'intervention du personnel des Services d'incendie et de secours. Les allées de circulation 

intérieures sont maintenues dégagées en permanence. 

Article 9.7.3 

Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

produits répandus accidentellement et les produits d'extinction d'un incendie. 

Article 9.7.4 

le bâtiment est équipé d'orifices de désenfumage d'une surface suffisante. 

Article 9.7.5 

Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agro-pharmaceutiques sont interdits. 

Article 9.7.6 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre au dépôt. Les produits 

susceptibles d'être rendus définitivement inutilisables par le gel sont stockés en condition 

hors gel. 

Article 9.7.7 

Tout stockage de produits agro-pharmaceutiques sur des aires non affectées à cet usage est 
interdit. 

Article 9.7.8
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Le conditionnement des produits entreposés doit résister aux intempéries et ne doit pas 
pouvoir être endommagé par les opérations de manutention (déchirures,etc.) En particulier, 

les emballages en papier, carton, etc.. non protégés efficacement contre la pluie sont 

interdits dans les dépôts extérieurs. 

Article 9.7.9 

L'exploitation du dépôt se fait sous la surveillance d'une personne qui a obligatoirement suivi 

une formation spécifique sur les dangers des produits agro-pharmaceutiques (toxicité, 

inflammabilité). 

Article 9.7.10 

Les dépôts et matériel sont régulièrement nettoyés de manière à éviter les amas de matières 
combustibles et de poussières. 

Article 9.7.11 

Les dépôts doivent être clos en l'absence du personnel d'exploitation et la clé confiée à un 

agent désigné. 
Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de contrôle du dépôt. 

Article 9.7.12 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits stockés. 
Cet état est tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

9.8. Emploi ou stockage de peroxydes organiques 

Article 9.8.1 

Le dépôt (ou l'atelier) est construit en matériaux incombustibles. Les portes du dépôt (ou de 
l'atelier) s'ouvrent vers l'extérieur et sont pare-flammes de degré une demi-heure. 

Article 9.8.2 

Si le dépôt (ou l'atelier) est installé dans un local non indépendant, il est séparé des locaux 

contigus par des parois (cloison, plafond ou plancher) coupe-feu de degré une demi-heure. 

Article 9.8.3 

Le sol du dépôt (ou de l'atelier) est imperméable et incombustible. 

Article 9.8.4 

Le dépôt est affecté uniquement au stockage des peroxydes organiques et des préparations 
en contenant. Il est interdit d'y placer d'autres produits tels par exemple des accélérateurs 
de polymérisation. 

Article 9.8.5



Le dépôt (ou atelier) est maintenu en état constant de propreté, tout produit répandu 

accidentellement doit être enlevé aussitôt. 

Article 9.8.6 

Les produits de stabilité thermique S2 sont entreposés dans une enceinte à température 
contrôlée. 

9.9. Stockage ou emploi de l'hydrogène 

Article 9.9.1 

Le dépôt est en plein air et est distant d'au moins 8 mètres : 

- d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, 
- d'un dégagement accessible aux tiers ou d'une voie publique, 
- d'un bâtiment construit en matériaux combustibles, de tout dépôt de matières 

combustibles ou comburantes et de toute activité classée pour risque d'incendie ou 
d'explosion. : 

Article 9.9.2 

Cette dernière distance n'est pas exigible si le dépôt est séparé du bâtiment, du dépôt de 

matières combustibles ou comburantes ou de l'activité classée par un mur plein sans 
ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu deux 

heures, d'une hauteur minimale de 3 mètres et prolongé du dépôt par un auvent construit en 

matériaux incombustibles et pare-flamme de degré une heure, d'une largeur minimale de 3 
mètres en projection sur un plan horizontal. 

Article 9.9.3 

Ce mur doit être prolongé de part et d'autre et du côté du dépôt par des murs de retour 
sans ouverture, construits en matériaux incombustibles et coupe-feu de degré une heure, 

d'une hauteur de 3 mètres et d'une largeur de 2 mètres au moins. 

9.10.  Prescriptions particulières relatives à l'emploi ou au stockage d'acides 

Article 9.10.1 

Les matériaux utilisés à la construction des réservoirs doivent présenter une résistance 

mécanique et une épaisseur suffisantes pour supporter les forces de pression hydrostatique 
sur le fond et les parois laïérales, les surcharges occasionnelles, dues principalement à la 

neige, sur le couvercle, s'il s'agit de réservoirs fermés et résister efficacement aux 

corrosions consécutives à l'action des agents atmosphériques. 

Article 9.10.2



Ces matériaux doivent être soit résistants à l'action chimique du liquide emmagasiné, soit 

revêtus, sur la surface en contact avec le liquide, d'une garniture inattaquable tant par 

l'acide concentré que par l'acide dilué. 

Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas provoquer d'attaque 
sensible de ces matériaux susceptible d'être accompagnée de dégagement d'un gaz 

{hydrogène par ex.). 

Article 9.10.3 

Les réservoirs peuvent reposer soit sur un massif, soit sur une charpente. Dans tous les cas, 
J'installation doit permettre d'accéder facilement autour des bacs pour déceler les 

suintements, fissurations, corrosions éventuelles des parois latérales. 

Dans le cas où le fond du réservoir ne repose pas sur un socle par la totalité de sa surface, 
l'installation doit être telle qu'on puisse examiner les parties de ce fond laissées apparentes. 

Article 9.10.4 

On doit procéder périodiquement à l'examen extérieur des parois latérales et éventuellement 
du fond des réservoirs. Ces examens sont effectués chaque année sans que l'intervalle 

séparant deux inspections puisse excéder douze mois. 

Si aucune objection technique ne s'y oppose, on procède également à l'examen intérieur de 
l'état du réservoir (endoscope) sans qu'il soit nécessaire de vider préalablement le réservoir. 
Les précautions utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz toxiques, équipement du 
personnel qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques efficaces) sont prises pour 

éviter tout accident pendant ces vérifications. 
Si ces examens révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion d'aspect anormal, on 
doit procéder à la vidange complète du réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, 

afin d'en déceler les causes et y remédier. 

On doit, de même, vérifier le bon état des charpentes métalliques supportant des réservoirs 
et s'assurer qu'aucune corrosion grave provenant de fuites du liquide stocké ne s'est 

produite. 
La date des vérifications effectuées et leurs résultats sont consignés sur un registre spécial. 

Article 9.10.5 

La vidange en service normal se fait soit par un robinet placé à la partie inférieure du 
réservoir et muni d'un tampon de sécurité guidé à l'intérieur du réservoir, soit par siphonage 
avec dispositif à poste fixe permettant l'amorçage facile du siphon qui est muni à son 
extrémité d'un robinet d'arrêt facile à manœuvrer. 

De plus, dans le premier cas, un dispositif doit permettre de manœuvrer à distance le tampon 
de sécurité. Dans le second, un dispositif antisiphon, commandé à distance, se trouve sur la 
canalisation pour être utilisé, en cas d'accident ou d'incident, au robinet d'arrêt pendant les 

opérations de vidange. Le bon fonctionnement de ces dispositifs doit être vérifié au moins une 
fois par semaine.
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Article 9.10.6 

L'alimentation du réservoir se fait au moyen de canalisations en matériaux résistant à l'action 

chimique du liquide : le bon état de ces canalisations est vérifié fréquemment. 

Article 9.10.7 

Toute possibilité de débordement de réservoir en cours de remplissage doit être évitée, soit 

par un dispositif de trop-plein assurant de façon visible l'écoulement du liquide dans les 
réservoirs annexes, soit par un dispositif commandant simultanément l'arrêt de l'alimentation 

et le fonctionnement d'un avertisseur à la fois sonore et lumineux. 

Article 9.10.8 

La communication du réservoir avec l'atmosphère extérieure peut se faire par des dispositifs 
susceptibles d'empêcher l'entrée de la vapeur d'eau atmosphérique : dans tous les cas, les 
évents, les trous de respiration et en général tous mécanismes pour évacuer l'air du réservoir 

au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l'air au moment de la vidange, ont un débit 
suffisant pour qu'il n'en résuite jamais de surpressions ou de dépressions anormales à 

l'intérieur. 

Article 9.10.9 

Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils sont placés sur des bâtis ou supports 

construits suivant les règles de l'art et offrant toutes garonties de résistance mécanique. Ils 
sont maintenus à l'abri de toutes corrosions. 

Article 9.10.10 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'un aucun cas le heurt d'un véhicule ne puisse 
nuire à la solidité de l'ensemble. En conséquence, les voies de cireulation sont disposées de 
telle sorte qu'un intervalle largement suffisant avec bornes de protection surélévées d'au 

moins 50 cm existe entre le soutènement des réservoirs et les véhicules. 

Article 9.10.11 

Les réservoirs sont placés en plein air ou dans un local très largement aéré. Iis sont installés 
dans un endroit tel qu'en aucun cas le liquide ne puisse s'écouler hors de l'enceinte de 
l'usine. En conséquence, sous chaque réservoir où groupe de réservoirs doit être aménagée 

une aire suffisamment étanche présentant une dénivellation où une orientation telle qu'en cas 
de fuite ou de rupture d'un réservoir, le liquide soit dirigé vers une cuvette de retenue 
étanche où son accumulation ne présente aucun risque. Cette disposition sert également à 

rassembler les égouttures éventuelles et les eaux de lavage. 

Article 9.10.12 

Les réservoirs sont reliés à un bon sol humide, par une connexion métallique à large section 
dont la résistance électrique n'excède pas 100 ohms. 

Article 9.10.13



Les réservoirs portent en caractères apparents l'indication de ieur contenu. 

Article 9.10.14 

Une réserve de vêtements de protection (sabots ou chaussures spéciales, tabliers, gants, 
lunettes, etc.) est prévue à proximité des réservoirs pour que le personnel puisse intervenir 

rapidement en cas d'accidents de manutention. Le personnel est initié et entraîné au 
maniement et au port de ce matériel de protection. Des masques efficaces, pour arrêter les 

vapeurs acides en cas de fuite de liquide, sont prévus pour le personnel. 

9.11 Prescriptions particulières relatives à l'emploi ou stockage d'acide sulfurique fumant, 

chlorosulfurique, oleum. 

Article 9.11.1 

Si le dépôt est aménagé sous abri ou dans un local spécial, celui-ci est largement ventilé. Le 

sol est imperméable avec pente et rigoles conduisant l'acide accidentellement répandu dans 
une cuve de récupération. Le sol du dépôt ne doit en aucun cas être en communication directe 
avec l'égout. 

Article 9.11.2 

Les récipients : bonbonnes, touries, sont soigneusement bouchées de manière à éviter la 

dispersion des vapeurs gênantes pour le voisinage : les bouchons sont solidement maintenus sur 
le goulot. 

Article 9.11.3 

Si l'on effectue des opérations de transvasement, celles-ci doivent s'effectuer dans des 
conditions telles que le voisinage ne puisse, en aucun cas, être incommodé par des émanations 
acides : les opérations de vidange des citernes sont effectuées par un personnel spécialement 
instruit des risques que présente cette opération et des consignes à observer. Ces opérations 
s'effectuent sous la surveillance d'un chef d'équipe responsable. 

Article 9.11.4 

Les emballages protecteurs des bonbonnes ef touries sont entretenus en bon état de manière 
à assurer une protection efficace des récipients contre les chocs accidentels. On prend au 
cours des manutentions toutes précautions pour éviter le bris des récipients. 

Article 9.11.5 

Il est interdit de laisser séjourner dans le dépôt des amas de matières organiques (paille, 

fibres, etc) ainsi que des produits chimiques susceptibles de rentrer en réaction avec l'acide. 

Article 9.11.6 

Le personnel chargé des manutentions est équipé de vêtements de protection. On dispose en 
outre d'une réserve de vêtements de protection (sabots, chaussures spéciales, gants,
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lunettes, masques,etc) de manière à équiper le personnel de secours, désigné pour intervenir 
en cas d'accident : ce personnel est instruit spécialement et des consignes spéciales sont 

affichées à proximité du dépôt ainsi qu'au bureau. 

Le personnel faisant partie des équipes de secours est entraîné spécialement. Le responsable 
de l'équipe de secours est chargé de la vérification de l'état des équipements de protection 

et du matériel de secours qui doivent toujours être maintenus en parfait état. 

Article 9.11.7 

Un panneau signalisateur indique la nature du dépôt, de manière qu'en cas d'intervention des 

pompiers, ceux-ci soient prévenus du danger que présente la projection d'eau sans précaution 
sur de l'acide sulfurique concentré. 

9.12 Prescriptions particulières relatives aux installations de combustion. 

Règles d'implantation 

Article 9.12.1 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage intérieur et extérieur à 
l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant 
en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit 
satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 

horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les 
appareils eux-mêmes) : 

a) 10 m des limites de propriété 
b) 10 m des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Comportement au feu des bâtiments 

Article 9.12.2 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles) 

- stabilité au feu de degré 1h 
- couverture incombustible 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en 

toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 
aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles 
susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de 
l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance, ….). 

Ventilation



56 

Article 9,12.3 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du 

local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par 

tout autre moyen équivalent ”. 

Alimentation en combustible 

Article 9.12.4 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 

réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations 

sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 

température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 

des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes 

circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du 

combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques (1) 

redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront 
asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la 

chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 

l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 

organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon 

un cahier des charges précis, défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 

manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 
bâtiments. 

Contrôle de la combustion 

Article 9.12.5 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler 
leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité 

l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 

entraîner ia mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.



Détection de gaz - Détection d'incendie 

Article 9.12.6 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant selon une procédure préétablie, une alarme 

en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations 
utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente. Ce dispositif doit 
couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 

l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que 
cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de 
fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement 
et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est 

adaptée aux exigences de l'article 9.12.4. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

1)vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible 
gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit 

d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en 

vigueur relatives à ce matériel. 

(ZXapteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins 
deux capteurs. 

3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. 
Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. ” 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 
A installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Exploitation - Entretien 

Article 9.12.7 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 9.12.8 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 
s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

Article 9.12.9



L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 

signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résuitats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz doit faire l'objet d'une vérification annuelle 

d'étanchéité qui est réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner 

d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge compète de la tuyauterie 
concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit 

garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fait sur la base de 

documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont 

consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention peut être effectué 
en dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des 

installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 

d'assemblage à réaliser. Cette attestation doit être délivrée par un organisme extérieur à 
l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. ” 

Valeurs limites des conditions de rejet 

Article 9.12.10 

Les valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) sont : 

Oxyde de soufre : Oxydes d'azote : Poussières : 
En équivalent 50; en équivalent NO2 

35 mg/m3 150 mg/m3 
Emg/Nm3 

Article 9.12.11 

Le combustible utilisé est le gaz naturel et la hauteur de cheminée ne sera pas inférieure à 
8 m. 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins 
égale à 5m/s. 

Mesures périodiques de la pollution effectuée 

Article 9.12.12 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fait soigneusement et aussi fréquemment que 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 
voisinage. Ces opérations portent également sur les conduits d'évacuation des gaz de 
combustion et le cas échéant sur les appareils de filtration et d'épuration.
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L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des 
appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la 

pollution atmosphérique. 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre 

de l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote 
dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. A défaut de 
méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire, les 

conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être 
respectées. 

Article 9.12.13 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 

comportant des chaudières sont portés sur le livre de chaufferie 

9.13 Prescriptians particulières relatives aux procédés de chauffage 

Article 9.13.1 

Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, 

pendant le fonctionnement à l'exception de l'ouverture des tuyau d'évent. 

Article 9.13.2 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs 
tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion permettent l'évacuation facile de l'air et des 
vapeurs de liquide combustible. Leur extrémité est convenablement protégée contre la pluie, 
garnie d'une toile métallique à mailles fines et disposée de manière que les gaz qui s'en 

dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les 

locaux voisins, ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs dé 

sécurité en nombre suffisant et de caractéristiques convenables sont disposés de telle façon 
que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

A raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont le cas échéant soumis au règlement 

sur les appareils à vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à 

pression de gaz. 

Article 9.13.3. 

Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide 

contenu est convenable. 

Article 9.13.4 

Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximale 
du liquide transmetteur de chaleur.
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Article 9.13.5 

Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du 
chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque 

générateur en service seront insuffisants. 

Article 913.6 

Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température 

maximale du fluide transmetteur de chaleur. 

Article 9.13.7 

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat 

précédents, actionne un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température 

maximale du liquide combustible dépasse accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

9.14 Prescriptions particulières relatives aux installations de refroidissement par 

dispersion d'eau dans un fiux d'air 

Article 9.14,1 Accessibilité 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques 
qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en 
vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. 

L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins 
sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

Article 9.14. 2 Dispositions générales relatives à l'entretien préventif, au nettoyage 
et à la désinfection de l'installation 

Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 

prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation 

en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 

entraînements  vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la 

compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour.
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Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à 

maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau 

inférieur à 1 O0O unités formant colonies par litre d'eau, est mis en oeuvre sous la 

responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 

l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des 

légionelles. 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 

dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, 
redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions 
de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 

d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas 

l'objet d'un arrêt annuel ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : 

- les actions menées en application de l'article 9.14.12 et la fréquence de ces actions : 
- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 

biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort 

temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à 

température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte Îles conditions d'implantation et 

d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant 

à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur 

l'installation. 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre 
en œuvre : 

- la méthodologie d'analyse des risques : 

- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 
prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles : 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 

défaillance du traitement préventif...) : 
- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site 

et de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 9.14.16 

article 9.14.3 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement. 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée 
de son fonctionnement.
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Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du 
biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant 

s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) 

et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la 

durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre tout 
autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les 

légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits 
sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour 
l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, 

nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte 

du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches 
bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant 

dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des 

irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à 

un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 

maintenus conformément aux règles de l'art. 

Article 9.14.4 Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de |'installation de refroïdissement intervenant après un arrêt 
prolongé 

- et en tout état de cause au moins une fois par an 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau : 
- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, 

canalisations, garnissages et échangeur[s]...) : 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a 
été reconnue : le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement 
d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égoût, soit 

récupérées et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des 
déchets dfiment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. 
Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux 
naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la 

station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 
Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de 

prévenir tout risque d'émissions d'aérosois dans l'environnement. L'utilisation d'un



nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure 

particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion 

de légionelles, 

Article 9.14.5 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu 
à l'article 9.14.4 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer 
le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis 

d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires, après avis de l'inspection des installations classées, imposées 

par arrêté préfectoral pris en application de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977. 

Article 9.14.6 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 
de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues à l'article 9.14.2. Ce plan est mis en œuvre sur la 

base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses 
sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il 

détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. 
Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte 

des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations 

réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

Article 9.14.7 Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 

est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles 

sont inférieurs à 1 O00 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des 

prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au 
minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la 

quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella 

specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum mensuelle.
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Article 9.14.8 Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau 
de refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors 
de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un 

marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les 

comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, 
notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon 

d'échantiilonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité 

suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de 

réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements 

sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 
NF T90-431. 

Article 9.14.9 Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses, en vue de la 

recherche des légionella specie selon la norme NFT 90-431, qui répond aux conditions 
suivantes : 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité 

français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation 

équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 

coordination européenne des organismes d'accréditation : 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation : 
- le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles 

existent. 

Article 9.14.10 Résultats de l'analyse des légionelles. 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431,. Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 

résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 

100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon 

-_ coordonnées de l'installation : 
- date, heure de prélèvement, température de l'eau : 

- nom du préleveur présent :
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-__ référence et localisation des points de prélèvement : 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt : 

- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement : 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants..….) : 

- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires 

de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies 

par litre d'eau 

- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 

specie en raison de la présence d'une flore interférente. 

Article 9.14.11 Prélèvements et analyses supplémentaires. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 

inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies à l'article 9.14.9. Une copie des résultats de 

ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par 
l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

Article 9.14.12 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme 

NF T90-431. 

Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une 

concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, 

selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, 

le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt 

Immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 
l'instailation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe 

immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : 

“urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. ” Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation :
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- la concentration en légionelles mesurée : 

- la date du prélèvement : 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques 

de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 9.14.2, ou à 

l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit 

permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des 
légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. 
Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet 

incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens 

susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions 

avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que 

des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du 

nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour 

analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. 
Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en 

œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 

effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 O00 unités formant colonies par litre d'eau 
sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les 

meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 
maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en 
œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours peut être stoppée, sous réserve qu'il n'y 
ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de 

refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué 
pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant 

de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage 
et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella 

specie selon la norme NF 190-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois 
mois.



67 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 4.b du 
présent article et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport 

est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la 

connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant 

colonies par litre d'eau, 
- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par 

litre d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant 

réalise l'ensemble des actions prescrites aux points a à c du présent article. 

Le préfet peut autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve 
que l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises 

à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. Le 

préfet sur proposition de l'inspection des installations classées prescrit la réalisation 
d'un réexamen de la conception de l'installation tel que prévu à l'article 9.14.20 afin 

d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

Article 9.14.13 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est 

supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 
100 000 unités formant colonies par litre d'eau 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui 
précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90- 
431 supérieure ou égale à 

1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 

par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation 
de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un 
prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action 
corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 

concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies por litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1000 unités 

formant colonies par litre d'eau, l'exploitant doit procéder à l'actualisation de l'analyse 

méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 
9.14.2, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 

entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives 
visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre 
des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 

méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi.
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L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.14.14 Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend 
impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 

interférente. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 9.4.12 et 9.4.13 , si le résultat de 

l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour 
nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella 

specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

Article 9.14.15 

Si un ou des cas de jégionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 
l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

+) l'exploitant fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant 
aux conditions prévues à l'article 9.14.9, auquel il confiera l'analyse des légionelles 

selon la norme NF T90-431 ; 
e) l'exploitant analyse les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du 

prélèvement : 
e) l'exploitant procède à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analyse les 

caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement : 
e) l'exploitant charge le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre 

national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des 

souches de légionelles. 

Article 9.14.16 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne : 

e) les volumes d'eau consommés mensuellement : 

e) les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
e) les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 

traitement/conditions de mise en oeuvre) 

e) les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 
e)les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : 

e)les modifications apportées aux installations ; 
e) les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, 

conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des 

circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour 

analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques :
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- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt 

immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie 

d'analyse de risques, etc.) : 

-_ les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses : 

- les rapports d'incident : 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Article 9.14.17 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des 

dépassements du seuil de 1 O00 unités formant colonies par litre d'eau en 

Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées : 

- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour 
le 30 avril de l'année N. 

Article 9.14.18 

Au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme 

agréé au titre de l'article 40 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. L'agrément est 
délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le 
domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au titre des annexes À, B ou € de 
la norme NF EN 45004 par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre 

organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une 

justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l'article 9.14.5 du 
présent arrêté. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un 
dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/I d'eau 

selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions 
d'implantation et de conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des 
procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des 

installations, résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques,
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procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la 

disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de 

l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur 
lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en oeuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.14.19 Révision de l'analyse de risques 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 9.14.2 
est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de la 

vérification menée en application de l'article 9.4.18 et sur l'évolution des meilleures 

technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en 

place dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les 

travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 

(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de 
surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

article 9.14.20 Révision de la conception de l'installation. 

Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées peut prescrire la réalisation 

d'un réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque 
légionellose. 

Article 9.14.21 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des 

personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être 

exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés 
ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, 

gants...), destinés à les protéger contre l'exposition : 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes : 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, doit signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit 

être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par 

les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes 
évocateurs de la maladie.
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L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

Article 9.14.22 Qualité de l'eau d'appoint. 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

- Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée 

- Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1000 germes/ml 
- Matières en suspension : < 10 mg/l 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fait l'objet d'un traitement 

permettant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces 
paramètres est réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

9.15 Prescriptions particulières relatives aux installations de Compression d'air 

les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la 

réglementation des appareils à pression de gaz. 

9.16  Prescriptions particulières relatives aux ateliers de charge d'accumulateurs. 

Article 9.16.1 

L'atelier est construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non 

surmonté d'étage. Il ne commande aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvre en dehors et 

est normalement fermée. 

L'atelier est convenablement clos sur le voisinage, de manière à éviter la diffusion de bruits 
gênants. 

Article 9.16.2 

L'atelier est très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute 
accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. Il ne eut donc être installé dans un 
sous-sol. 

La ventilation se fait de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les 

émanations. 

Article 9.16.3 

L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un 
dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques de batteries. 

Le sol de l'atelier est imperméable et présente une pente convenable paur l'écoulement des 
eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur 
une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol.



TITRE 10- Dispositions GENERALES 

article 10.1 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès notification à l'exploitant sauf pour 
l'article 7.7.9 où un delai de six mois est accordé et pour les articles 9.14.9 et 9.14.18 

applicables au 31.12.2005. 

Article 10.2 

La société LA MESTA CHIMIE FINE doit également se conformer aux prescriptions légales 

et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Sur sa demande, tous les renseignements utiles lui sont donnés par l'inspecteur du Travail 

pour l'application de ces règlements. 

Article 10.3 

Toute extension ou modification notable des installations doit faire l'objet d'une demande 

d'autorisation dans les formes prévues à l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977. 

Article 10.4 

Lesdites prescriptions sont imposées sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies 

de droit étant réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer 

l'établissement dont il s'agit. 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l'environnement) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribuna/ administratif. Le délai de recours 
est de deux mois pour le demandeur ou l'exploltant. Ce délai commence à courir du jour où 
la présente décision a été notifiée. 

Article 10.5 

Un extrait du présent arrêté notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 
soumises sera aux frais de la société LA MESTA CHIMIE FINE inséré par les soins du 

préfet des Alpes Maritimes dans deux journaux d'annonces légales du département et 
affiché à la mairie de Gilette pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de 
Gilette qui doit justifier de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera, en outre, affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 

Article 10.7 

Le Secrétaire Général de la préfecture des Alpes Maritimes est chargé de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation sera adressée au : 

- maire de Gilette,



à la société La MESTA, 

au directeur départemental du travail et de l'emploi, 

au directeur départemental de l'équipement, 

au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

à la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

au directeur de la direction interministérielle de défense et de protection civile, 

au directeur régional de l'environnement, 

au délégué de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse, 

au directeur régional des affaires culturelles, 

au chef de groupe de subdivision des Alpes-Maritimes de la DRIRE, inspecteur des 

installations classées. 

Fait à Nice, le 2 3 DEC, 2005 

Pour le Préfet, 

je Sous-Prétel, Secrétaire Général Adjoint 

chargé des Politiques 
R 

Christian ABRARD


